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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 72-838/SG/CG  portant nomination de l’agent comptable 
de l’Office d’Approvisionnement des magasins-témoins.
n° 72-838/SG/CG

Ministère

MINISTERE DES AFFAIRES ECONOMIQUES
Date  de  publ icat ion

29 mai 1972

Numéro JO

n° 11 du 10/06/1972
Date  du numéro

10 juin 1972

T E X T E  I N T É G R A L

M. Ghesquière Dierickx André, inspecteur principal adjoint des Postes et Télécommunications, agent comptable des Postes 

et Télécommunications du T.F.A.I., est, cumulativement avec ses fonctions actuelles, nommé agent comptable de l’Office 

d’Approvisionnement des magasins témoins. M. Ghesquière Dierickx André sera tenu de verser le montant de un million de 

francs Djibouti, cautionnement fixé par les textes en vigueur.
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